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SAINT-CAPRAIS-DE-BLAYE 

Horaires d’ouverture de la mairie  
Accueil du public :  

 - le lundi de 9h à 12h et de 14h à 18h  

 - le mardi de 9h à 12h  

 - le mercredi de 9h à 12h 

 - le jeudi de 9h à 12h  

 - le vendredi de 9h à 12h 

Tèl : 05.57.32.62.12 / Fax : 05.57.32.79.07 

e-mail : mairie.stcaprais@valdelivenne.fr  

 

MARCILLAC 

Horaires d’ouverture de la mairie 
et de l’agence postale communale  
Accueil du public :  

 - le lundi de 8h45 à 12h et de 14h à 17h 30 

 - le mardi de 8h45 à 12h  

 - le mercredi de 8h45 à 12h  

 - le jeudi de 8h45 à 12h et de 14h à 17h30 

 - le vendredi de 8h45 à 12h et de 14h à 17h30 
 - le samedi de 10h à 12h 

Tèl : 05.57.32.41.03 / Fax : 05.57.32.48.54 

e-mail : mairie.marcillac@valdelivenne.fr  

   ÉTAT CIVIL 

NAISSANCES 
SOUC Rayden né le 26 mai 2019 à Blaye 

FRANFOR Tiago né le 29 juin 2019 à Blaye 

SCHIESTE Hanna née le 16 juillet 2019 à Blaye 

NATHAN MOUCHEBEUF Lana née le 20 juillet 2019 à Blaye 

LARREUR Kataleya née le 31 juillet 2019 à Blaye 

GUILLORIT PLISSON Tiago né le 7 août 2019 à Blaye 

DÉCÉS 
GAY Raymond 
décédé le 19 mai 2019 à Marcillac – Val-de-Livenne 

BLANCHET Pierre 
décédé le 29 mai 2019 à Marcillac – Val-de-Livenne 

BONNEAU Jean-Michel 
décédé le 14 juin 2019 à St-Caprais – Val-de-Livenne 

BERTEAU Florian décédé le 19 juin 2019 à Laruscade 

CHAUMET Suzanne épouse HOREAU  
décédée le 13 juillet 2019 à Blaye 

CHAGNEAU Paul Henry  
décédé le 17 juillet 2019 à Marcillac – Val-de-Livenne 

GUYARD Franck Henry  
décédé le 5 septembre 2019 à Marcillac – Val-de-Livenne 

BOURDERIOUX André  
décédé le 25 septembre 2019 à Marcillac – Val-de-Livenne 

ROCHE Fernande veuve  ETELAIN  
décédée le 17 octobre 2019 à Blaye 

DURET Michelle veuve  PONTAILLÉ  
décédée le 23 octobre 2019 à Bordeaux 

LAMOUREUX Laurent  
décédé le 25 octobre 2019 à Bèdenac 

PAILLÉ Frédéric  
décédé le 26 octobre 2019 à Blaye 

MARIAGES 
TRIJEAU Joël et BIBENS Myriam 
le 13 juillet 2019 à St-Caprais – Val-de-Livenne 

 PENEL Fabrice et VINSONNEAU Sandrine 
 le 16 juillet 2019 à Marcillac – Val-de-Livenne 

 LEBLANC Damien et BONDEAU Aurélie 
 le 20 juillet 2019 à St-Caprais – Val-de-Livenne 

 MORILLON Yannick et SORIN Marie-Claude 
 le 27 juillet 2019 à Marcillac – Val-de-Livenne 

 Elie Damien et Grangeon Mélissa 
 le 14 septembre 2019 à St-Caprais – Val-de-Livenne 



 

 

 

 

 Voilà bientôt un an... 
que nos deux communes ont fusionné, et nous continuons à travailler à la mise en 

place de cette nouvelle organisation de travail. Car il reste encore beaucoup à faire pour 

tirer tous les avantages de cette union et en constater les bienfaits. Nous avançons pru-

demment avec pour leitmotiv l’intérêt général et collectif. Ensemble et bien organisés, 

nous serons mieux armés pour affronter les défis qui se profilent tels que la réforme de 

la fiscalité et la suppression de la taxe d’habitation.  

Je profite de cette tribune pour pointer du doigt les incivilités grandissantes sur notre 

territoire : les dépôts sauvages de déchets de toute sorte dans notre forêt ou aux em-

placements de tri par des énergumènes peu scrupuleux, la détérioration gratuite à de 

multiples reprises du mobilier urbain, ou encore ceux qui prennent un malin plaisir à 

stationner juste en face des panneaux d’interdiction à proximité des écoles. Pour tenter 

d’enrayer ce manque de civisme, le conseil municipal a décidé de nommé un agent vo-

lontaire en qualité d’Agent de Surveillance de la Voie Public (ASVP). Il sera assermenté 

et habilité à dresser des procès-verbaux aux contrevenants mal attentionnés. Il ne sera 

pas question de faire de la répression à but lucratif, mais plutôt de punir les récidivistes 

de l’incivilité qui par leurs actions coûtent cher à la collectivité. 

Les vendanges sont finies depuis quelques jours et nous devons avoir une attention 

particulière pour nos viticulteurs qui traversent une période particulièrement difficile. 

Après le gel en 2017 et la grêle en 2018, la récolte 2019 n’est pas bien généreuse ! La 

situation financière de la filière viticole est inquiétante, les ventes notamment à l’export 

sont fortement en baisse en raison de la situation à Hong-Kong et du ralentissement du 

marché Chinois et l’avenir reste tout aussi incertain entre les taxes imposées par Trump 

aux USA et le Brexit.  

N’oublions jamais que Val-de-Livenne est avant tout, une commune viticole et qu’

elle doit le rester ! 

Je vous l’avais promis lors des vœux, nous ferons une réunion publique le 22 no-

vembre à 19 h à Marcillac, après l’expérience de onze mois de fusion. Même si nous ne 

pouvons pas dresser de bilan détaillé, il me parait nécessaire d’échanger objectivement 

sur le ressenti de chacun afin d’étudier les pistes d’amélioration de votre quotidien dans 

ce nouveau paysage administratif.  

Nous avons la chance d’être au sein d’une commune dynamique proposant beau-

coup d’activités grâce à ses nombreuses associations permettant de satisfaire tout pu-

blic à tout âge. N’hésitez pas à les rejoindre selon vos préférences, leurs portes vous 

sont grandes ouvertes. 

Bien à vous.           

Philippe Labrieux 
Maire de Val-de-Livenne 
Maire Délégué de Marcillac 
Vice Président  de la C.C.E.      

Pari tenu ! 

Quand j’ai proposé à Philippe LABRIEUX 

la fusion de nos communes, je mesurais la 

difficulté du challenge. 
 

Deux ans après, on peut affirmer que le 

pari a été tenu. 
 

La première rentrée scolaire du Val de 

Livenne s’est très bien passée, et c’est l’un 

de nos principaux objectifs car la jeunesse 

et l’éducation, sont au cœur de nos préoc-

cupations. 
 

Les équipes techniques et administra-

tives se sont harmonieusement fondues, et 

je suis en mesure de constater que l’

ambiance et l’efficacité sont meilleures qu’ 

avant cette remise en cause. 
 

Les associations ont commencé leurs 

réorganisations, en particulier les ACCA qui 

ont montré l’exemple avec une fusion mou-

vementée. 
 

Les élus des deux conseils municipaux 

travaillent dans une belle harmonie sous la 

houlette du maire Philippe LABRIEUX dispo-

nible et consensuel ! 
 

Il faut remercie aussi le secrétaire géné-

ral Etienne et les deux équipes administra-

tives qui font un travail remarquable ! 

 

Les nouveaux panneaux l’attestent : Val

-de-Livenne à part entière.  

 

Souhaitons-lui Bon Vent !  

éDITOS  

Philippe Plisson 
Maire Délégué  

de St-Caprais-de-Blaye 
Président de la Communauté de 

Communes de l’Estuaire 
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INFOS 
MUNICIPALES 

Après une préparation méticuleuse 

de nos agents et des adjoints en 

charge de la vie scolaire, pour accueil-

lir nos 160 élèves la rentrée 2019 pla-

cée sous le signe de la fusion est une 

réussite. La stabilité de l’équipe en-

seignante y a contribué également.  

De nouveaux échanges se mettent 

en place petit à petit entre les deux 

écoles, dans l’intérêt de nos enfants. 

Une nouvelle association a vu le jour 

sous le nom « Les P’tits Z’écoliers » 

regroupant les parents d’élèves des 

deux établissements. Cette dernière 

succède à « Récré’Actions » côté Mar-

cillac et aux « Petites fripouilles » côté 

RPI de St-Caprais. On peut tirer notre 

chapeau à leurs membres qui ont pas-

sé le flambeau après des années de 

bons et loyaux services et encourager 

les nouveaux bénévoles qui ont décidé 

d’offrir de leur temps libre au bénéfice 

des enfants de Val-de-Livenne. Leurs 

activités serviront à financer les sor-

ties et manifestations diverses des 

deux écoles.  

Une belle rentrée 

Conseil municipal du 7 mai 2019 

   RESUMÉ DES PRINCIPALES  DÉLIBÉRATIONS 

Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier : il s’agit d’un 

groupe de travail sur le remembrement de la forêt pour laquelle nous 

avons désignés Alain EYMAS, Paul HÉRIT, Éric ROUSSEAU, Bruno GI-

RARD, Guy LHOUMEAU, Pierre ARDOUIN et Thierry SOULIGNAC pour 

représenter la commune de Val-de-Livenne 

La commune cède la parcelle ZM358 à Marcillac, lieu-dit La Cafourche, 

à la CUMA de Marcillac (Coopérative d’utilisation de matériel agri-

cole) pour l’installation de son nouveau siège et de hangars de stockage 

du matériel. 

Conseil municipal du 12 août 2019 

Enquête publique visant la déclaration des Distilleries vinicoles du 

Blayais pour l’augmentation du stockage d’alcool sur le site de Marcillac : 

suite à des travaux d’extension de leurs activités, les DVB doivent obtenir 

une nouvelle autorisation préfectorale d’exploiter. L’enquête publique 

entre dans le cadre de cette procédure. Pour des raisons de sécurité, la 

municipalité demande une bonne gestion du flux des véhicules, et égale-

ment une vigilance particulière sur la propreté du site. 

Noms des voies de Marcillac : La nouvelle liste des noms est adoptée, le 

déploiement des nouveaux numéros et panneaux de rues est prévu pour 

le début d’année 2020. 

Le travail de numérotation devait être fait avant septembre par la Poste 

avec laquelle nous avions signé un contrat. Cette dernière n’ayant pas 

respecté ses engagements, nous avons dénoncé le contrat et réalisons 

nous-même la numérotation. 

Conseil municipal du 11 septembre 2019 

Schéma de cohérence territorial de la Haute Gironde (SCOT) : C’est un 

document d’urbanisme à l’échelle des communautés des communes de 

Blaye et de l’Estuaire définissant les axes de développement des 20 ans à 

venir sur le territoire en matière d’habitat, d’équipement, d’emploi, de fon-

cier, de consommation de l’espace. Il est approuvé par le conseil munici-

pal. 

Interdiction du plastique à usage unique : la commune interdit l’achat 

et la mise à disposition de de tout objet en plastique à usage unique dans 

le cadre des activités de Val-de-Livenne : plus d’achat de bouteilles, go-

belets, assiettes et couverts en plastique dans nos écoles et les diverses 

activités de la mairie. Ce principe est étendu aux manifestations locales. 



 

 

Nous démarrons au moment de la 

rédaction de ce bulletin, l’

insonorisation des salles de classes 

de Marcillac, trop bruyantes, par la 

pose de panneaux absorbeurs de 

bruits au plafond, solution efficace et 

esthétique. Un investissement de 13 

000 euros pour améliorer nettement 

les conditions de travail des élèves et 

enseignants. 

Le seul petit bémol à mentionner 

concernant l’école : un retard de plus 

de neuf mois du démarrage des tra-

vaux de construction du nouveau res-

taurant scolaire à Saint Caprais, en 

raison d’erreurs commises par l’

architecte dans le dossier de permis 

de construire ! Nous espérons que 

les élèves pourront l’inaugurer pour 

la prochaine rentrée scolaire.            

INFOS 
MUNICIPALES 

Des cimetières au naturel ! 

RÉUNION PUBLIQUE  

 VAL-DE-LIVENNE 

 vendredi 22 novembre 

à 19h 

salle Rémy Etelain - Marcillac 

 Il nous est souvent repro-

ché que les cimetières sont lais-

sés à l’abandon, à cause notam-

ment des herbes envahissantes 

qui les peuplent. Ces remarques 

sont tout à fait recevables et 

compréhensives et pour cela, 

vous méritez des explications sur 

notre position face à cette ques-

tion. 

 Depuis 2017, les produits 

phytosanitaires comme les dés-

herbants sont interdits dans l’

espace public, sous peine de 

sanction.  

 

 Au sujet des cimetières, 

la législation est un peu diffé-

rente, ces produits peuvent être 

utilisés sous certaines condi-

tions. Sur la commune de Val-de

-Livenne, nous avons décidé de 

proscrire leur usage et ceci dans 

le respect de l’environnement. Il 

a donc été décidé de laisser l’

enherbement naturel reprendre 

sa place dans les cimetières. 

 

 Cela se fera avec le 

temps, par semis naturel et 

tontes raisonnées, étapes à bien 

respecter. D’abord, ce sont  les 

adventices qui s’installent 

comme l’érigéron du Canada par 

exemple, plante très résistante 

qui pousse sur des sols caillou-

teux et très pauvre. Elle a aussi 

la particularité d’écarter ces sols, 

de façon que d’autres adventices 

de petites tailles et de faible 

croissance puissent s’installer. 

Ceci demande du temps et sur-

tout une tonte raisonnée de ces 

herbes, de façon à laisser monter 

en graines et que celles-ci, puis-

sent germer de plus en plus.  

 

 Le fait de décaisser les 

allées, remettre de la terre et 

semer, serait une erreur pour 

plusieurs raisons : coût financier 

très élevé et fermeture du cime-

tière pendant une longue période 

le temps d’une pousse homo-

gène et esthétique. Il faudrait 

aussi arroser le semis et ce der-

nier souffrirait par un été très 

sec, comme ces trois dernières 

années, car ce n’est pas une vé-

gétation appropriée. Nous ne 

souhaitons pas avoir un gazon 

Anglais, mais simplement une 

végétation naturelle et plus ré-

sistante, dans le respect de l’

homme et de son environne-

ment.  

 

 Par contre, nous rappe-

lons aux propriétaires de monu-

ments funéraires que l’entretien 

entre les tombes reste à leur 

charge, car cet espace est consi-

déré comme privé. Cependant, l’

usage de désherbants reste éga-

lement interdit car nous sommes 

situés dans une espace public. 

 

 Alors soyons patients 

dans cette période de transition 

et dans quelques années, les 

cimetières de Val-de-Livenne 

seront verdoyants et plus 

agréables.         L’érigéron du Canada, appelée aussi Vergerette du Canada 
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LA VIE 
DES 
ASSOCIATIONS 

A Agen du 29/08/2019 au 01/09/19  

Solo canne majors:  

 médaille d'or pour Clara Hydié 

 médaille d'argent pour Marie Joubert 

Duo canne major:  

 médailles d'or pour Clara Hydié et Alicia Alain  

Trio canne major:  

 médailles d'or pour Clara Hydié Marie Joubert et Alicia Alain  

 

4 nouvelles filles viennent de rejoindre le club qui recrute toujours, avis aux amatrices ! 

Pour tout renseignement : cmaj.estuaire@gmail. com 

Encore bravo !  Résultats Championnat d’Europe de Majorettes 

Suite à la fusion des deux A C C A 

de Saint-Caprais et Marcillac,  

c’est sous la dénomination A C C 

A de Val-de-Livenne que se sont 

réunies de très nombreux chas-

seurs issus des deux anciennes 

entités, le 30 août dernier.  

De très nombreux propriétaires 

étaient également présents, ces derniers sont tout à fait légi-

times à participer aux assemblées générales. Les pratiquants 

de ce sport passion, ne doivent jamais oublier qu’ils pratiquent 

sur des terrains appartenant à ces mêmes propriétaires.  

 

Composition du nouveau conseil d’administration : 

 

   

  

ACCA Renouvellement du Conseil d’Administration 

Président Guy Lhoumeau 

Secrétaire Principal Frédéric Marcheguay 

Trésorier Principal Damien Mazière  

Vice Président Alain Eymas    

Secrétaire Adjoint Thierry Soulignac 

Trésorier Adjoint Romaric Morillon 

Membres Actif :  

Claude Bourseau; Jean-Claude Bernettes; Denis Faveraud. 

Certains ateliers sont animés 

par des bénévoles de l'asso-

ciation, de ce fait ils sont gra-

tuits. Il s'agit du tricot, du pat-

chwork, de la cuisine, de l'ini-

tiation à l'informatique. 

Pour tous les autres ateliers l’association a solli-

cité des professionnels qui ont accepté de par-

tager leur savoir-faire à des tarifs préférentiels 

pour les adhérents(es) de l’association. 

L'inscription annuelle est de 25€, pour un ou 

plusieurs ateliers. 

Contacts: Alain 06.61.33.02.7 

Courriel :atelierscreations33860@gmail.com 

Ateliers Créations & Découvertes, 
tout un programme 

Solo bâton junior:  

 dixième place pour Guillard Célia 

Solo bâton sénior:  

 septième place pour Marie Joubert 

Duo bâton senior:  

 médaille de bronze pour Marie Joubert et Alicia Alain  

mailto:atelierscreations33860@gmail.com


 

 

LA VIE 
DES       

ASSOCIATIONS  
&  

INFOS DIVERSES 

Un Concert du Nouvel An  

exceptionnel en Haute Gironde ! 
 

Le 25/01/2020 à 20h30, 4 forma-

tions musicales de Haute-Gironde : 

Harmonies de Berson, Blaye, St-

André-de-Cubzac et Marcillac, se 

réuniront le temps d'un concert ex-

ceptionnel à la Salle Kléber Mar-

saud de Braud-et-St-Louis.  
 

Avec 100 musiciens sur scène, ve-

nez vibrer lors de ce Concert du 

Nouvel An qui a lieu tous les 2 ans 

en Haute-Gironde et qui est cette 

année organisé par l'Ensemble Or-

chestral De Marcillac.  
 

Une date à ne pas manquer ! 

Le violentométre, pour lutter contre la violence conjugale 

Un outil développé en Île-de-France 

pour les jeunes femmes, mais à 

mettre entre toutes les mains, tant la 

violence conjugale est un fléau quoti-

dien à combattre ! 

Un numéro à connaitre :  

3919  

VIOLENCE FEMMES INFO  

appel gratuit et anonyme 

Inscription sur les listes électorales 

La date limite d’inscription sur la 

liste électorale pour pouvoir voter 

aux élections municipales de 2020 

est fixée au 7 février 2020. 

Catastrophes naturelles 

Si vous avez constaté des dégâts 

sur vos habitations suite à la sé-

cheresse 2019, déposez vos cour-

riers accompagnés de photos en 

mairie dés que possible. 

Infos Diverses 
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DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

INFOS 
DIVERSES 

Aides financières au Permis de Conduire pour les jeunes  

Depuis janvier 2019, l'Etat accorde une aide de 500 euros aux apprentis engagés dans 

la préparation des épreuves du permis de conduire de catégorie B. Cette aide est cu-

mulable avec les différentes aides dont peuvent éventuellement bénéficier les apprentis.  

Les démarches sont à effectuer directement auprès du CFA. 

Être âgés de 18 à 25 ans révolus, ni scolaire, ni étudiant, résidant sur une com-

mune de la Gironde qui ne se situe pas sur la Métropole et se trouvant en diffi-

cultés sociales et financières avérées. 

Le Département donne 50 accords par an pour une aide au permis de conduire . 

En contre partie de cette aide, le jeune s’engage à réaliser 70 heures de bénévolat auprès d’une asso-

ciation ou collectivité locale. 

L’aide est versée à l’auto école à obtention du code et réalisation des heures de bénévolat, le tout de-

vant avoir lieu dans les 12 mois qui suivent la date de l’accord de principe. 

Contact : Mission Locale de la Haute Gironde 05 57 42 89 75 

REGION NOUVELLE-AQUITAINE : Pour les jeunes de 17 à 25 ans 

- jeunes diplômés de l’enseignement professionnel (CAP, CAPA, Bac Pro, Bac Pro Agricole, BEP, etc.) 

qui s’engagent vers une insertion professionnelle à l’issue de leur formation en Nouvelle-Aquitaine.  

 - jeunes en insertion professionnelle issus d’une qualification de niveau IV ou infra, suivis par une 

mission locale d’insertion de Nouvelle-Aquitaine (sous conditions) ou en contrat d’engagement de 

service civique auprès d’un organisme agréé sur le territoire régional.   -  - jeunes scolarisés au sein 

d’un Établissement Régional d’Enseignement Adapté – EREA en CAP/Bac Pro. 

Aides de 300 € à 1200 € pour l’obtention du code et de la conduite. 

Détails et dossiers sur : jeunes.nouvelle-aquitaine.fr 

ETAT : Pour les apprentis 

http://jeunes.nouvelle-aquitaine.fr


 

 

INFOS  
DIVERSES 

Ouvert depuis septembre 2017, à Bretagne sur les 

rives de la Livenne, un lieu un peu inattendu et aty-

pique mais bien agréable pour traiter la correction 

des troubles de la parole et du langage écrit ou oral. 

C’est l’œuvre de Pascale Diels, diplômée d’

orthophonie depuis 1994 de la faculté de la Salpê-

trière à Paris. Pascale a aussi étudié la langue des 

signes et travaillé pendant 6 ans auprès d’enfants 

sourds, avant d’exercer en tant qu’orthophoniste li-

bérale à Etauliers entre 2004 et 2017. 

Une seconde orthophoniste l’a rejointe depuis un an. 

Contact : 05 57 64 70 01 

Pascale DIELS 

 Un cabinet d’orthophonie à Marcillac 

Broyage des végétaux 

 La mairie de St-Ciers-Sur-Gironde va mettre à notre disposition un broyeur à vé-

gétaux, le vendredi 22 novembre. Nous vous proposons de profiter de cette occasion 

pour venir faire broyer vos branches d’arbres au lieu de les brûler (ce qui, on vous le 

rappelle est interdit par arrêté préfectoral). Vous pourrez ensuite soit récupérer le 

broyage pour vos massifs ou votre potager, soit le laisser sur place, il sera utilisé pour 

les massifs de la commune. 

 

Si vous êtes intéressés, merci d’amener vos branches  

le vendredi 22 novembre à côté du stade de Marcillac  

(à l’arrière l’école et la salle des fêtes)  

en respectant les conditions suivantes : 

 MAXIMUM 10 cm de diamètre 

 Résineux INTERDIT (Thuyas, sapinettes, pins,…)  
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Virginie Transon 

LES GENS 
D’ICI 

Elle travaille une dizaine d’années dans le monde bancaire, « les 

banques mutualistes je connais très très bien…  j’ai rencontré des gens 

passionnants mais j’avais autre chose à partager ». Au fil du temps « je 

me reconnaissais pas en terme de valeurs et c’est sans doute ça qui m’

a ouvert une autre voie ». A la naissance de sa fille elle s’interroge « au 

terme de cette existence qu’est-ce que j’ai envie de laisser comme 

image à mes enfants ? » Au moment où son directeur de banque lui 

propose de monter une grosse filiale au Luxembourg, «là où tout le 

monde aurait sauté de joie, j’avais pas envie … c’était pas ce que je 

désirais. J’ai vraiment scié une branche… histoire de m’envoler ». 

La réflexion est assez longue, « j’ai pas fait les choses du jour au lende-

main, il m’a fallu quelque temps pour me décider mais c’est quelque 

chose que je regrette absolument pas. Je voulais léguer l’image d’une 

femme qui s’investit qui crée du lien qui est à la fois à l’écoute des 

autres et dans le partage ». Après les Beaux Arts, la Sorbonne, l’Ecole 

Supérieure des Arts Appliqués et l’école de design, Virginie a eu l’idée 

de créer un site d’art. « J’avais envie d’un projet conséquent en zone 

rurale, de construire un jardin imaginaire où les citoyens participent s’

ils en avaient envie … ça pas été facile, j’ai tenu le coup, j’avais le sen-

timent qu’il fallait œuvrer dans ce sens là ». 

Après le Berry, par devoir de se rapprocher d’une partie de sa famille 

vivant dans les Landes, c’est dans la banlieue bordelaise qu’arrive Vir-

ginie. Débute alors la recherche en Gironde d’un bâtiment avec un ter-

« Ensemble on peut faire 

beaucoup de choses et 

très simplement » 

Virginie Transon est née en Normandie, 

à Caen. Au commencement des années 

1990, un peu par atavisme familial, ses 

débuts dans le monde du travail se font 

dans le milieu financier. Elle passe des 

concours et au fil des ans gravit les 

échelons. « Je bossais dans la banque à 

Paris, place de la Bourse et suivais déjà 

des cours d’histoire de l’art ».  

Portrait 



 

 

rain assez grand pour avoir la place de créer ce jardin imaginaire. « J’ai toujours 

été impressionnée par ces artistes bâtisseurs qui partaient de rien et bossaient 

de façon compulsive, construisant ainsi un projet artistique tout au long de leur 

vie comme le Facteur Cheval à Hauterives, Jean Linard à Neuvy-Deux-

Clochers, Robert Tatin à  Cossé-le-Vivien ou Niki de Saint Phalle en Toscane. 

Regardés comme des doux-dingues à leurs débuts, ces artistes ont réussi à 

contribuer pleinement à la valeur ajoutée de leurs villages ». La proximité d’un 

collège est nécessaire et la présence de l’Estuaire serait un plus. Quelques 

pistes intéressantes sur le secteur sont proposées par une agence immobilière. 

Et c’est à l’été 2017 qu’arrivent à St-Caprais Virginie et sa famille. « On n’est 

pas forcément légitime quand on arrive d’ailleurs … la phase d’adaptation est 

importante ». Virginie et son compagnon, ce couple d’artistes,  ai-

ment  concevoir des projets culturels qui mêlent la santé et l'éducation. Une 

association est créée (Le 401, l’Atelier des Matières) « qui œuvre pour le recy-

clage des matières obsolètes, désuètes. On peut leur donner une deuxième vie 

et en faire des choses contemporaines, faire du design avec des choses issues 

du recyclage (fer, plastique, textile, etc…) ». La création d’ateliers participatifs 

et d’animations sur le territoire ont permis de répertorier le projet de jardin 

imaginaire au niveau des instances du département. Par ailleurs, l’Institut Ber-

gonié accueille un projet portant sur la féminité en exposant des bustes mou-

lés sur des patientes de moins de 40 ans atteintes d’un cancer du sein. Ces 

bustes décorés de dentelles recyclées -réalisés par les jeunes du territoire 

dans le cadre d’octobre rose- deviennent ainsi des 

luminaires. Virginie est toujours au contact des 

autres, dans les écoles, les foyers ruraux ou EHPAD, 

à valoriser La Femme et le travail des femmes en 

particulier. «J'ai cette capacité à être très enjouée. 

Voir les personnes communiquer et continuer d’

apprendre, même après 80 ans, dopé à cette perpé-

tuelle envie de découvrir me semble porteur d’

optimisme. On est dans le partage du savoir et des 

connaissances… le lien social est quelque chose de 

fondamental pour moi... Il y a de l’attractivité partout 

où il y a de l’humain, du partage et de la créativité». 

LES GENS   
D’ICI 
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Novembre 2019 à Février 2020 

Dimanche 10 novembre 
Loto 
Salle Rémy Etelain 14h00 
Organisé par Marcillac Vélo Sport 
Rens 05 57 32 41 03 
———————————————— 
Lundi 11 novembre 
Cérémonie Commémorative 
10h30 Monuments aux morts  
de Saint-Caprais 
11h45 Monuments aux morts  
de Marcillac 
Rens 05 57 32 41 03 
————————————————
Samedi 16 novembre 
Loto des écoles 
Salle Rémy Etelain 20h15 
Organisé par les enseignants  
et Les P’tits Z’Écoliers 
Rens 05 57 32 41 03 
———————————————— 
Dimanche 18 novembre 
Discussion autour du  
« Bien manger dans la saison » 
Salle Daniel Lhoumeau 15h00 
Organisée par le GDAR 
Rens 06 77 01 94 40 
———————————————
Vendredi 22 novembre 
Réunion Publique 
Salle Rémy Etelain 19h 
Rens 05 57 32 41 03 
———————————————— 
Dimanche 24 novembre 
Banquet de noël 
Salle Rémy Etelain 12h00 
animé par Christophe Chevreux 
Organisé par le Club Rencontres et 
Loisirs 
Rens 05 57 32 46 19 
———————————————— 
Samedi 30 novembre 
Soirée Paëlla 
Salle Rémy Etelain 20h00 
Organisé par le Chasse Courre Sanglier  
Rens 06 75 78 33 36  

Dimanche 1er décembre 
Marché de Noël 
Salle Francis Benoit 9h00 
Organisé par les Ateliers Créations  
et découvertes 
Rens 06 61 33 02 70 
———————————————

Dimanche 1er décembre 
Dégustation de chocolats 
Salle Daniel Lhoumeau 15h00 
Organisé par le GDAR 
Rens 06 77 01 94 40 
———————————————– 
Dimanche 15 décembre 
Concert de noël 
Salle Rémy Etelain à 15h00 
Animé et organisé par l’Ensemble 
Orchestral de Marcillac 
Rens 06 52 30 54 91 
———————————————– 
Mardi 18 décembre 
Noël des écoles 
Salle Francis Benoit 18h00 
Organisé par les enseignants  
et Les P’tits Z’Écoliers 
Rens 05 57 32 41 03 
———————————————– 
Dimanche 22 décembre 
Contes « légendes de noël » 
Salle Daniel Lhoumeau 15h00 
Organisée par le GDAR 
Rens 06 77 01 94 40 
———————————————– 
Mardi 31 décembre 
Cérémonie Commémorative 
10h30 Stèle de Lamourette 
Rens 05 57 32 41 03 
———————————————– 
Mardi 31 décembre 
Réveillon 
Salle Rémy Etelain 20h00 
Animé par Ambiance Musette et  
son chanteur Pierrot 
Traiteur Exploitation BRAUER 
Organisé par Les P’tits Z’Écoliers 
Rens 05 57 32 41 03 

Samedi 4 janvier 
Loto 
Salle Rémy Etelain 20h30 
Organisé par Nord Gironde Mar-
cillac Estuaire 
Rens 06 20 91 28 87 
———————————————
Dimanche 5 janvier 
Loto 
Salle Rémy Etelain 14h00 
Organisé par Nord Gironde Mar-
cillac Estuaire 
Rens 06 20 91 28 87 
——————————————— 
 

DECEMBRE 

Vendredi 10 janvier 
Vœux des maires 
Salle Rémy Etelain à 18h30 
Rens 05 57 32 41 03 
——————————————— 
Dimanche 12 janvier 
Thé dansant 
Salle Rémy Etelain 14H30 
Animé par Thierry Coudret 
Organisé par l’U.A.M. 
Rens 05 57 32 41 03 
———————————————
Samedi 18 janvier 
Interclub de Judo 
Salle Rémy Etelain 
Organisé par Le Judo Club Reignacais 
Rens 06 68 38 72 59 

 
 
 

Samedi 1er février 
Banquet de chasse 
Salle Rémy Etelain 20H00 
Organisé par l’A.C.C.A. 
Rens 06 82 87 61 68 
———————————————
Samedi 15 février 
Dîner concert 
Salle Rémy Etelain 20H00 
Organisé par l’A.J.C. 
Rens 06 30 31 89 89 
———————————————
Dimanche 16 février 
Thé dansant 
Salle Rémy Etelain 14H30 
Animé par Hélian Villard 
Organisé par l’U.A.M. 
Rens 05 57 32 41 03 
———————————————
Dimanche 23 février 
Repas dansant 
Salle Rémy Etelain 12H00 
Animé par Toto 
Organisé par la F.N.A.C.A 
Rens 05 57 32 45 90 
——————————————— 

JANVIER 

FEVRIER 

aGENDA 


